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Objectif : mettre à disposition de la communauté éducative une vidéo. 

Les vidéos posent un problème de taille (ce sont des fichiers trop volumineux). Il est donc difficile de pouvoir les 

déposer facilement sur un ENT ou un site si on ne dispose pas d’un accès particulier. 

L’astuce est de déposer la vidéo sur un espace spécialement fait pour cela puis de copier le lien internet ou mieux le 

code source de la vidéo. Attention aux droits à l’image ! 

1. Déposer la vidéo sur un espace de stockage. 

A. Espace de streaming de l’académie de Créteil. 

Depuis trois ans l’académie de Créteil ouvre un compte par établissement afin de pouvoir déposer des 

vidéos en ligne.  

 

 
 

Se connecter à l’espace de streaming : http://stream.ac-creteil.fr 

S’identifier (ou créer un compte pour le collège). 

Déposer sa vidéo (mettre en ligne des vidéos) 

Ouvrir l’espace « mes vidéos » en cliquant sur l’onglet « mes vidéos » 

Cliquer sur la vidéo mise en ligne pour voir ses propriétés 

On peut alors : 

 copier l’adresse url de la vidéo (le lien internet) 

 copier le code source (pour intégrer directement la vidéo dans l’ENT) 

Suite : Aller sur l’ENT (page3) 

 

http://stream.ac-creteil.fr/
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B. Espace Youtube-Education. 

Depuis 2012 il est possible de déposer des vidéos sur cet espace et de les rendre visible uniquement aux 

personnes de son choix. 

 

Se connecter sur Youtube-Education : http://www.youtube.com/education 

S’identifier (un compte gmail suffit) ou créer un compte pour le collège. 

 
Déposer sa vidéo en cliquant sur « Ajouter une vidéo» 

Ouvrir la vidéo en cliquant dessus pour accéder à ses propriétés en cliquant sur « Partager » (1): 

 

 

 

 

Comme sur l’espace de streaming de l’académie de Créteil on peut : 

 Copier l’adresse url (lien internet) – (2) 

 Copier le code source (3), (4) puis (5). 

Sur la copie d’écran on observe que cette vidéo n’est pas accessible par des personnes qui ne 

connaissent pas son adresse (1) et le bouton « Afficher les suggestions à la fin de la vidéo » est décoché 

(2) ce qui ne permet pas aux lecteurs de se retrouver sur une autre vidéo. 

 

Suite : Aller sur l’ENT (page 3) 

 

 

 

http://www.youtube.com/education
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2. Rendre visible la vidéo sur l’ENT. 

 

On peut coller le lien url ou le code source d’une vidéo dans un blog ou une actualité. 

Ouvrir les actualités : 

 

Cliquer sur le symbole « + Créer une actualité» pour en ajouter une.  

 

Donner un titre et paramétrer les dates de visibilité.

  
 

Coller le lien url de la vidéo 

ou 

Cliquer sur le bouton « HTML » : une fenêtre s’ouvre. 

 

 
 

Coller le code source de la vidéo se trouvant sur l’espace de streaming ou de Youtube-Education. 

Cliquer sur « Mettre à jour ». 

Enregistrer l’actualité. 
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Donner les droits de lecture aux personnes qui pourront voir la vidéo. 

Enregistrer ! 

 

 
 

C’est fait. 


